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L’accueil de Loisirs Le Petit Bois situé : 
Avenue de la gare-de la commune de Balaruc-les-Bains 04- 67- 48 -96 -22

Est géré par le Service Enfance Jeunesse Ecoles du Pôle Lien Social et Dynamiques Locales,

Situé à : 
Espace Louise Michel- Rue des Ecoles- 34540 Balaruc-les-Bains – 04-67-80-71-50

I. Présentation de l’Accueil de loisirs le Petit Bois :

L’accueil de Loisirs est conventionné :

Avec la CAF de l’hérault et s’inscrit dans la démarche du « plan mercredi »

Avec le Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sport par le PEDT

Œuvre pour obtenir le label écocentre

L’accueil de Loisirs « Le Petit Bois » municipal se situe dans une pinède appelée "Petit Bois" en bordure de l'Etang de Thau (avenue de la Gare 34540 BALARUC-LES-BAINS).
Le centre a une capacité d'accueil de 100 enfants et fonctionne : 

· 40 enfants de 3-6 ans 
· 1 groupe de 3 ans 

· 1 groupe de 4 ans
· 1 groupe de 5 ans

· 60 enfants de 6-12 ans
· 1 groupe de 6 ans (CP)

· 1 groupe de 7-8 ans

· 1 groupe de 9-13 ans
· En périscolaire : les mercredis de 8h00 à 17h30
· En extrascolaire : les vacances scolaires (hormis Noël) :de 8h00 à 17h30

Trois types d’accueils sont proposés :
· Journée complète de 8h00 à 17h30 

· Matin avec repas de 8h00 à 14h00 

· Après-midi avec goûter de 13h45 à 17h30.

iii. Les modalités de transport :

Les sorties en bus sont effectuées avec l’autocar de la société retenue lors d’un marché public de 60 places ou de véhicules municipaux : de 16 places ou 9 places.

Les enfants sont sécurisés par l’utilisation des ceintures de sécurité et des animateurs qui sont répartis équitablement dans le bus afin de sécuriser et garantir le bien-être des enfants.
iv. Accueil des enfants en situation d’handicap :
L’Accueil d’enfants en situation de handicap dans le centre de loisirs vise à changer le regard que nous portons sur les personnes handicapées. Il tient compte de l'enfant, de sa famille, des liens entre celle-ci et l'organisateur ainsi que de la formation des personnels du centre.
Tous les acteurs (organisateur, équipe, famille, enfants) sont informés, voire formés, sur les spécificités du handicap et de ce que cela entraîne en termes d'aménagements à effectuer,
d'attitudes à avoir et/ou de précautions à prendre.
Pour cela, une réunion d'information de premier contact a lieu avant l'inscription de l’enfant.
Cette réunion a pour objectif de faire connaître les souhaits, la volonté et possibilités de
chacun.

Elle permet également aux parents d'exprimer clairement leur demande pour organiser au
mieux l’accueil de l'enfant afin de répondre à ses besoins.

Une fiche d'autonomie sera distribuée afin de mieux connaître les difficultés de l'enfant.

Les parents devront exprimer leur demande, présenter le comportement de l'enfant, son
parcours et les difficultés qu'il peut rencontrer.
L'équipe d'animation se renseignera sur les difficultés de l'enfant, accompagnera l'enfant
tout au long de l'accueil, veillera à sa sécurité.
Au début de l'accueil de l'enfant, un lien privilégié sera tissé entre la famille, l'enfant et l’ALSH. Ceci se formulera par :
· Une visite du centre dès le premier jour.
· Des temps de discussion et de partage.
· Une évaluation par l'équipe du degré d'autonomie de l'enfant

Lors de l'accueil de l'enfant, avec l'aide de tous les partenaires possibles, aura lieu :

· L’inclusion de l'enfant avec les autres.
· Une évaluation des difficultés rencontrées.
· Une réunion régulière entre les parents, l'enfant, le médecin si nécessaire et l’équipe de direction.


À la fin de l'accueil de l'enfant
· La réalisation d'une évaluation globale.
L'expression du ressenti de chacun.
La décision de reconduire l'accueil avec ou sans modification.
L’accueil de loisirs le petit bois veillera à ne pas concevoir un centre spécialisé en préservant à l'accueil de loisirs sa vocation principale et ses spécificités éducatives et pédagogiques.
L'inclusion d’un ou plusieurs enfants porteurs d'handicap doit faciliter la participation avec
les autres enfants à une majorité des activités proposées.

Afin de faciliter l'accès aux personnes, la structure dispose d'un accès PMR (Personne à Mobilité Réduite).
v. Locaux et installations extérieures :

L’accueil de Loisirs « Le Petit Bois » est composé de trois espaces :

· Un espace accueil administratif avec :

Le bureau de la directrice

Un espace accueil « parents »

Une régie « Matériels »

Un espace du personnel (avec 2 sanitaires WC douche), des casiers de rangement et l’armoire à pharmacie

Un office pouvant accueillir les piques niques et les goûters

· Le secteur Maternelle comprenant : 

Un vestiaire de 40 places, une salle de repos, trois salles d’activités (dont 2 avec des vasques et robinets), un espace sanitaire intérieur (4 WC enfants une douche, 2 vasques avec 4 robinets) et un autre extérieur (1 WC enfant avec lavabos), un espace jardinage, un bac à sable avec une aire jeux Kompan, un toboggan « éléphant » et un espace fermée « piscine » dans une zone calme boisée. 
Ces espaces sont délimitées par un jeu de petites barrières en bois.

· Le secteur Primaire comprenant :

 Un vestiaire de 60 places, trois salles d'activité, deux espaces sanitaires (filles, garçons), un espace extérieur couvert et un ensemble de jeux extérieurs (toboggan, cabane,) et un espace extérieur gazonné.

Les structures municipales sportives et culturelles sont utilisées (un parcours de santé, un plateau sportif, une salle polyvalente, la Médiathèque, l'office du thermalisme etc.) à la demande.

L’accueil de Loisirs travaille en partenariat avec diverses associations et ou services (Services de la culture, des Sports, des Espaces Verts, Techniques, Base Nautique Restaurant Scolaire et /ou des Clubs Sportifs Lutte, GRS, Boule lyonnaise, Karaté, Tennis, etc.)

L'emplacement de l’accueil de Loisirs (dans un parc et à proximité de la garrigue et de l’étang) favorise les activités de pleine nature dans un milieu riche en ressources naturelles.

II. Objectifs du projet éducatif de la ville de BALARUC LES BAINS :
Le Projet Pédagogique, ci-après, répond aux objectifs du projet éducatif de la ville de BALARUC-LES-BAINS :
· Reconnaissance des besoins, des exigences et des droits de l’enfant

· Faciliter leur épanouissement, 

· Favoriser leur autonomie et leur responsabilité 

· Permettre l’apprentissage de la vie collective 

· Promouvoir les relations intergénérationnelles

· Sensibilisation au milieu environnant mises-en en valeur de son identité au sein de la collectivité, 

· Être acteur de ses vacances et de ses loisirs (autonomie, détente) et de construire le début d'une véritable citoyenneté.

· Faire partager ces valeurs aux jeunes et aux familles

· Aider les jeunes à devenir citoyen

· Mettre en place des actions de prévention et accompagner toutes actions dans la démarche de prévention.
III. Objectifs pédagogiques de l’Accueil de Loisirs Le Petit bois :
L’accueil de Loisirs « Le Petit Bois » de Balaruc-les-Bains est un lieu de loisirs, de découverte, de créativité et d'apprentissage soit de connaissances nouvelles soit de socialisation pour les enfants, dans le respect de soi, des autres et du matériel.
· S’assurer que l’équipe d’animation connait et respecte la réglementation en vigueur (taux d’encadrement selon les activités législation, protocoles sanitaires).

· Organiser les animations en toute sécurité en leur donnant du sens (agir en étant aligné avec ses valeurs, être conscient des besoins et demandes des enfants).
· Favoriser la participation des enfants aux activités, pour la construction de séjour accessoire, sur les temps de vie collective en permettant la prise de parole devant les autres, les adultes et l’écoute.

· Impliquer les enfants pour la construction des règles de vie au sein du groupe et définir des repères temporels dans le déroulement de la journée.

· Inclure tous les enfants au groupe avec l’apprentissage et l’acceptation de la différence (enfant en situation d’handicap par exemple)
· Permettre aux enfants d’être acteurs de leurs loisirs et de leur temps libre en préservant les notions de bien-être et d’épanouissement personnel.
· Responsabiliser progressivement les enfants en développant leur esprit critique, l’autonomie et l’ouverture d’esprit.
· Stimuler la curiosité, la créativité et l’imagination des enfants.

· Permettre à l’enfant de découvrir et développer des aptitudes artistiques, manuelles, culturelles, scientifiques, linguistiques, physiques et sportives.

· Organiser des animations, des actions, des activités favorisant la pérennité et la communication avec les habitants de la commune, les associations, les partenaires, les institutions locales.

· Être attentif aux comportements de chacun, proscrire la violence verbale, physique, le vol, les moqueries.
· Sensibiliser les enfants sur l’hygiène corporelle et alimentaire.
· Sensibiliser à l’environnement dans nos pratiques ecocitoyennes

· Préférer la sanction à la punition
Ces objectifs exigent capaciter d'adaptation, motivation, travail de recherche et de réflexion de la part de l'équipe d'animation. 
IV. Les valeurs éducatives sont :
La construction de la citoyenneté au travers de la transmission de valeurs telles que : 

La bienveillance, la bientraitance, la responsabilisation, l’engagement, le plaisir, le respect, la communication.
L’enfant acteur de ses loisirs qui peut proposer, impulser
Le respect du rythme de l’enfant.

Sensibilisation à l’éducation de notre environnement dans nos pratiques écocitoyennes

Ouverture au monde sensibiliser, découvrir les milieux : artistique, culturel et sportif
V. Les moyens humains :
L’équipe d’animation est sous la responsabilité du Directeur du Pôle solidarité enfance Jeunesse Ecoles :

M. FERLUT Philippe et se compose de 5 agents titulaires de la fonction publique territoriale :







Les équipes d'entretien, de ménage, des services techniques, du restaurant scolaire et les intervenants extérieurs participent régulièrement et en complémentarité à la vie quotidienne de L’accueil de Loisirs.
ii. A chacun son rôle :

L'équipe de direction a pour objectif d'appliquer le projet éducatif et la planification des activités, en accord avec le projet pédagogique qu'elle participe à construire et faire vivre.

1. Le rôle du directeur :

Est d’impulser, de contrôler que la législation, les objectifs pédagogiques répondent aux objectifs éducatifs de la ville ; il a pour mission :

· D’être garant de la sécurité physique, morale et affectives des enfants et de l’équipe d’animation.

· Assurer le suivi de l’évolution du projet pédagogique et de son évaluation.

· Coordonner les actions et l’ensemble du personnel au sein de l’Accueil de loisirs.

· Gérer la structure financièrement et administrativement (DDCS, CAF, …)

· Mobiliser les ressources nécessaires (humaines et matérielle) pour atteindre les objectifs.

· Communiquer et gérer les relations avec l’équipe d’animation, les partenaires et les familles.

· Être à l’écoute, encourager la participation de l’équipe et favoriser une cohésion.

· Former l’équipe et/ou les stagiaires, rappeler la réglementation et assurer le suivi des animateurs stagiaires.

· Il détermine les points négociables ou non négociables relatifs au bon fonctionnement de l’Accueil de Loisirs, un guide pour l’équipe d’animation, un interlocuteur privilégié pour les parents, un référent pour les enfants et c’est aussi qui prend les décisions après consultation de son équipe.
· La directrice gère les relations entre l’Accueil de Loisirs et la municipalité par l'intermédiaire du Directeur général des services adjoints.
2. Le rôle des responsables pédagogiques : 
Est de sensibiliser faire vivre les équipes objectifs pédagogiques ville ils ont pour mission :

· D’être garant de la sécurité physique, morale et affectives des enfants et de l’équipe d’animation.

· Assurer le suivi de l’évolution du projet pédagogique et de son évaluation.

· Coordonner les animations de leur équipe d’animateurs.

· Prévoir les ressources nécessaires (humaines et matérielles) pour atteindre les objectifs.

· Communiquer et gérer les relations avec l’équipe d’animation, les partenaires et les familles.

· Être à l’écoute, encourager la participation de l’équipe et favoriser une cohésion.

· Former l’équipe, rappeler la réglementation et assurer le suivi des animateurs stagiaires.

· C’est un guide pour l’équipe d’animation, un interlocuteur privilégié pour les parents, un référent pour les enfants et c’est aussi qui prend les décisions après consultation de son équipe en accord avec le Directeur.
3. Le rôle des animateurs :
L'équipe d'animation a pour objectif d'appliquer le projet pédagogique l’Accueil de Loisirs de Balaruc-Les-Bains.
Les animateurs ont pour tâches : 

· De garantir la sécurité affective et physique de chaque enfant, il doit expliquer les règles de sécurité non négociables.
· Prioriser le bien être des enfants avant son intérêt personnel. Appeler l’enfant par son prénom et le considérer.

· Accompagner le groupe d’enfant en tenant compte de leur besoin, du rythme (activités/vie quotidienne/temps informel).

· La recherche, la mise en place d'activités ainsi que l'analyse et le bilan de sa journée ou sur une période.
· La gestion de la vie quotidienne (relation avec les enfants), et rangement du matériel ainsi que de son espace de travail
· Transmettre aux animateurs contractuels l’organisation générale de la journée

Être animateur c’est aussi avoir la bonne posture :
· Avoir conscience du rôle éducatif 

· Observer les enfants et créer un climat de confiance

· Être présent, disponible attentif aux besoins individuels de chacun au sein de la collectivité

· Gérer un conflit en privilégiant la parole

· Adapter un langage et un comportement adapté et une hygiène irréprochable.

· Être ponctuel, assidu faire preuve d’une attitude linéaire (pas d’accès de colère dû à la fatigue, par exemple)

· Être à l’écoute et impartial par rapport aux enfants ainsi qu’a son équipe d’animateur (travail d’équipe)

· Avoir une posture exemplaire que l’on souhaiterait chez l’autre.
· Être dynamique dans la proposition, dans la préparation, dans la recherche et dans l’animation d’activités.

· Garder un esprit ludique dans ses animations.

· Avoir une démarche d’évolution personnelle

Les engagements de l’animateur :
· S’engager à utiliser son portable à des fins personnelle, lors de leur pause, en dehors de la présence des enfants (snap, textos, appels…) et seulement exceptionnellement avec accord de l’équipe de direction (les animateurs déposeront leur téléphone durant la journée dans le bureau de la directrice) .

· S’engage à avoir un comportement responsable (interdiction de fumer, de boire, etc.) à la vue des enfants.  Pour rappel : il est interdit de fumer dans un lieu public.

· S’engage à respecter et à faire respecter les personnes, le matériel et à éviter les situations conflictuelles (dialoguer, accepter les conseils, crever les abcès, décompresser, échanger sur les problématiques en réunion et pas devant les enfants ou parents).
· S’engage pour qu’une sanction ne soit pas humiliante ni physiques (pas de bousculade, de coup de pieds…) et devra être explicite sur la prise de décision.

· S’engage à prendre les pauses comme prévu dans les fiches de postes, lorsque l’encadrement le permet et en concertation avec le reste de l’équipe. Fumeur ou non-fumeur ont droits au même temps de pause.
· S’engage à avoir une démarche d’évolution personnelle (formation continue, recherches personnelles d’activités de ressources, ouverture à de nouvelles compétences)
VI. Communication au sein de L’équipe d'animation :
Durant toute l’année :
Une rencontre par trimestre sera organisée afin :

De planifier et/ou d’évaluer
De former sur des thèmes ou des attentes de l’équipe
De ranger les secteurs

De travailler sur le projet pédagogique.

Pour les périodes des vacances :
Une réunion de préparation sera organisée et un bilan en fin de période
Cela permettra à l’équipe d’analyser, d’avoir une critique constructive (crevé les abcès) et de préparer la journée du lendemain, si besoin les grands jeux.

Les convictions de l’équipe de direction :
L’activité peut être un prétexte à la rencontre de l’autre, nous proposons une fois le planning des activités remplis, de gérer les relations avec les autres :

· Une attitude d’équipe, d’entraide, de formation mutuelle

· Une attitude de mise en confiance avec les enfants

· Une attitude de transparence avec les familles.

VII. Les pensées de l’équipe de direction :

De nos jours, nous avons observé que les enfants étaient de plus en plus passifs (les écrans en sont la cause) consommateurs et non acteur de leurs vies au quotidien et qu’ils avaient parfois, des difficultés relationnelles ls uns avec les autres.
Nous allons travailler sur le développement de leur esprit critique, de curiosité des enfants afin que ceux-ci soient armé pour décrypter, analyser et comprendre une situation afin de réapprendre la relation à l’autre comment jouer, s’écouter (entendre le refus), s’exprimer.
Mais aussi sur la gestion de la frustration, (accepter le refus) tout en utilisant la pédagogie positive : 

Eviter les « ne, pas » pour…. Il est préférable de…, ne penses-tu pas que….

« L’enfant n’est pas ce qu’il fait »
VIII. L’évaluation du projet pédagogique :
Une évaluation auprès des enfants quotidiennement sera effectuée lors des repas, par exemple, en fin d’activité
· La fréquentation de l'accueil de loisirs par rapport aux années précédentes
· Enfants simples consommateurs ou non
· La gestion du budget
· La qualité des repas et goûters
· L'évaluation des objectifs pédagogiques
· Le matériel adapté ou non
· Le ressenti de l'Équipe d'Animation

	IX. Le déroulement de la journée 

	Accueil des familles et des enfants

	Les enfants
	Les animateurs

	Arrivent de manière échelonnée de 8h00 à 9h00 à l'ALSH.






Arrivée ou départ de 13h45 à 14h00




Départ de16h30 à 17h30
	Les adjointes (personnes référentes vu au préalable en cas d'absence) accueillent les parents et enfants et récoltent les informations pour la transmission aux équipes.
Arrivée des animateurs 5mn avant afin d'être prêts pour l'arrivée des enfants (préparation des salles, étiquettes pour les vestiaires…)

Les départs et accueils des enfants s’effectuent dans leur secteur


Les adjointes (personnes référentes vu au préalable en cas d'absence) accueillent les parents et transmettent les informations des équipes.

Un tableau de transmission des activités, de la journée, par groupe d’âge avec les activités est visualisable par les familles pour les enfants.

	Déposent leurs affaires à leur porte manteau personnalisé.






S'installent dans leur salle d'accueil et choisissent leur activité informelle (lecture, jouets, dessin, jeux de sociétés, coins aménagés…)

 
	Après l’accompagnement des parents dans le dépôt de leur affaire le passage au lavage de mains, l’animateur propose des ateliers permanents dans les salles :
Maternel : un animateur l’accompagne pour le lavage des mains et le rangement des affaires si le parent est pressé

Élémentaire : un animateur vérifie le lavage des mains et rangement des affaires.

Tous les animateurs doivent dire "bonjour". Il est nécessaire d'enrichir ces temps-là en observant, en accompagnant les enfants (faire respecter les règles, rangement des jeux jouets des espaces après utilisation, inclure un enfant qui s'ennuie).
L'animateur doit être actif (se lever au besoin, communiquer et rester vigilant)
L'animateur doit proposer, observer se lever afin d'intervenir sur les attitudes Rapprochement inscriptions / présences des enfants sur le listing journalier.

	
	Transmettre aux parents les éventuelles informations sur (plannings, déroulement de la journée, matériels à apporter).
Penser à donner les trousses PAI ainsi que déposer les paniers repas dans le réfrigérateur.

	
	

	Les activités du matin et de l'après-midi

	Les enfants
	Les animateurs

	L'Eveil du matin, les enfants sont arrivés 


Les enfants sont répartis par groupe d'âges et ou d'affinités (4-5 ans) et sont sous la responsabilité de leur animateur référent dans le calme.
Les enfants doivent avoir un temps à l'extérieur un autre à l'intérieur
	Les animateurs proposent des activités type réveil matin, petits jeux, rappel des règles "de façon ludique"
Les animateurs peuvent prendre une pause par roulement en s'assurant que le nombre d'animateur est toujours suffisant (un par un)

La matériel est prêt pour le début de l'activité (récupéré soit le matin soit pendant la pause).
il est nécessaire de proposer un temps à l'extérieur (jeux libre et/ou organisé) un autre à l'intérieur (activités manuelles, culturelles, etc.,….).
Proposer les activités de façon dynamique en privilégiant une sensibilisation avec un imaginaire dès que possible.
Le rangement et nettoyage avec les enfants font parties de l'activité.

Penser à proposer régulièrement à l'enfant de boire

	Pour les grands jeux, les enfants sont rassemblés par groupe d'âge ou de couleurs afin de proposer cette activité en favorisant l'entre aide et les encouragements.
	Les animateurs prennent le temps d'expliquer les animations ou les règles des jeux proposées, vérifient que les enfants ont compris les consignes et répondent aux questions des enfants.


	
	

	Les temps repas, goûters

	Les enfants arrivent au restaurant scolaire. Lavage des mains, ranger leurs affaires au porte manteau afin qu'ils soient accessibles.

Les enfants doivent attendre que les enfants de la table soient servis entièrement avant de commencer à manger.
Lorsque les plats sont apportés par le personnel de service, le merci reste approprié

Les enfants peuvent aider les animateurs pour la récupération des goûters (piques niques) et à installer la table si besoin et/ou à la distribution.
	Veiller à compter et recompter les enfants au départ du centre, dans le bus et à l'arrivée pour vérifier l'effectif. Penser à récupérer les paniers repas, PAI et affaires si le départ est sur ce lieu.

Inciter les enfants à goûter sans les forcer, s'assurer que chaque enfant mange et surtout boive (la sauce est bonne je ne les pas encore goûter, la cuisson est différente de la maison, etc...).

Veiller à ce que les enfants ayant un régime soient servis en premiers (menus spéciaux, panier repas).

Respecter le calme dans le restaurant scolaire et discuter avec les enfants et faire de ce temps un moment convivial et d'échange.

Organiser le débarrassage de la table en incitant les enfants à le faire eux-mêmes.

Les animateurs sont assis avec les enfants car c'est un moment de partage, de calme, de plaisir.

	Les repas fabriqués, par le SIVOM, avec l'aide d'une diététicienne, sont pris dans un restaurant scolaire, aux locaux spécialement adaptés et au personnel rompu à la collaboration avec les équipes d'animations.


	

	Les temps informels, calmes

	Les plus petits récupèrent leurs doudous, passent aux toilettes et vont s'installer dans le coin repos.




Les plus grands s'installent en salle d'activité et choisissent une activité calme
	Les animateurs des plus petits auront pris soin en amont de préparer la salle repos( faire les lits, fermer les stores).

Ils instaurent un climat de détente (raconter une histoire, écouter de la musique douce, à bas volume).

Ils mettent à disposition des enfants du matériel en utilisation libre et les laissent jouer tranquillement en autonomie.
tout en observant et en garantissant la sécurité du groupe.
Les animateurs peuvent prendre une pause par roulement en s'assurant que le nombre d'animateur est toujours suffisant (un par un).


	
	

	Les sorties, les baignades

	Les enfants prennent soin de prendre leurs affaires, de passer aux toilettes et se tenir prêts au moment du départ.


Les enfants durant toute sorties, sont responsables de leurs affaires (c'est à eux de penser à les récupérer avant de repartir en bus)
	Les adjointes auront pris soin en amont, pour les sorties qui le nécessitent, de prévenir les enfants et familles sur les éventuelles choses à rapporter (maillot de bain, changes, gourdes, etc…).

Préparer la liste des enfants participants,  les étiquettes autocollantes avec numéro de téléphone pour les plus petits et les listes par groupe, prendre PAI, trousse à pharmacie, des bouteilles d'eau.
Tout au long penser à proposer le passage aux toilettes.
Lors d'une sortie, compter recompter tout au long de la journée encore et encore!


Pour couvrir l’amplitude d’ouverture et d’accueil du public, 4 plannings horaires de 8h00 avec 20 mn de pause intégrées (10mn par demie journée) sont proposés :

1. 8h30-16h30

2. 8h45-16h45
3. 9h00-17h00

4. 9h30-17h30

8h00-18h00 pour les adjointes pédagogiques (2 heures de moins par semaine soit 48h semaine avec 30 mn de pause intégrée.

8h00-17h30 pour le personnel titulaire
8h00 -17h00 ou 8h30-17h30 pour le personnel CDD 
Ces plages horaires sont modifiables en fonction des besoins de service.
La journée type :

7h55 

Arrivée des animateurs afin d’accueillir le public

8h00 -9h00
Accueil des enfants (lavage des mains)
9h00-10h00
Prise en main, proposition et mise en place des activités (prise des pauses)



Maternel : passage au toilettes/lavage des mains

10h00-11h30 Ateliers, activités
Maternel départ 11h20 pour se rendre au restaurant scolaire en bus (sauf période estivale)

11h30-13h30
Temps repas

Elémentaire départ 11h30 pour le restaurant scolaire

13h30-14h00
Accueil et départ des enfants


Retour départ restaurant maternel 13h05 ; élémentaire 13h20

14h00-15h00 temps informel, calme, sieste …

15h00-16h00 Activités

16h00-16h30 Temps goûter

16h30-17h30 Départ échelonné des enfants

X. Vie quotidienne :

· Favoriser la participation des enfants les divers temps de vie quotidienne gestion du rangement, des mobiliers, des repas 
· Respecter les besoins physiologiques, et le rythme de l’enfant
· Construire Les règles de vie avec les enfants :

C’est parce que j’ai des droits que j’ai aussi des devoirs

J’ai le droit de ….

XI. Les activités

1. Les animations :

Pour répondre aux objectifs pédagogiques, voici parmi un des outils le panel d’activité
· Les jeux collectifs et jeux sportifs :

· Favoriser l’esprit de groupe, l’esprit de jeu, l’esprit d’équipe (coopération), en respectant des règles qui peuvent être évolutives et l’épanouissement personnel (encourager un enfant en difficulté).

· La découverte du jeu, des matériaux, des techniques pourra apporter du plaisir et favoriser le développement de la psychomotricité.

· Les activités manuelles et/ou artistiques :

· Développer la créativité individuelle ou/et collective et favoriser l’expérimentation.

· La découverte des activités, des matériaux, des techniques pourra apporter du plaisir, favoriser le développement de la psychomotricité et permettre de faire, de défaire, de construire (une activité doit être réaliser par les enfants : le résultat importe peu).

· Les activités culturelles, d’expressions :

· Favoriser et développer l’imagination, l’expression, l’échange, la découverte et l’épanouissement personnel (jouer, bouger, écouter, regarder, expérimenter, chanter, danser, se déguiser

· Ces activités permettent à l’enfant de prendre « confiance », de communiquer corporellement et/ou verbalement cela peut être outil pour prévenir la violence.

· Les activités scientifiques et techniques :

· Développer le sens de l’observation, de l’expérimentation, de la construction, de la découverte, de l’invention, …

· Ces activités permettent à l’enfant de comprendre de façon ludique et peuvent être utiliser tout au long de la journée. 

· Les grands jeux :
· Favoriser, développer les relations, la socialisation, l’entre aide.

· Organisé par l’équipe ou les (9-13 ans) ils permettront au groupe d’enfant de s’écouter, d’échanger de s’entre aider au travers du jeu.

· Les activités libres et temps informels :

· Favoriser l’autonomie et la responsabilisation par le choix de « faire ou ne pas faire ».

· Prendre des initiatives propres sans directives permet à l’enfant de se construire. Les enfants sont alors leur propre gestionnaire de leur rythme et peuvent choisir avec qui et comment utiliser ces temps. 

Les animateurs ont à leur disposition différents types d'outils :

· De la documentation selon les groupes d'âges

· Du matériel fongible (peintures, papier, plâtre, terre. etc.)

· Du matériel pédagogique (outils de sculpture, pour travailler le bois, table de ping-pong avec raquettes, ballons, plots de délimitation, jeux de société, etc.)

· Les locaux (l ’A.L...., structures municipales et autres...)

· Le savoir et les compétences, l’expertise de l'équipe de direction.

La diversité des activités (de découvertes, manuelles, sportives et culturelles) a pour objectif de favoriser l'action et le choix des enfants au sein de la collectivité, elles sont mises en place pour qu'ils choisissent, agissent et regardent autour d'eux, la mini-société qu'est l’Accueil de Loisirs.

Une fois toutes les deux semaines, environ, pour l'été ou 1 fois lors de petites vacances une sortie pédagogique est planifiée en concertation avec les enfants et l'équipe d'animation.

Une fois par semaine, un grand jeu (rallye, chasse au trésor, jeu de piste...) est préparé par l'équipe 

Des intervenants extérieurs animent des activités spécifiques (le tennis, une association pour le tri des déchets, un sculpteur, le tambourin. etc.…) en accord avec le projet pédagogique.

La responsabilisation de l'enfant passe par le respect des locaux, des matériels, de l'environnement, des adultes et des enfants.

XII. La sécurité :  

Les fiches sanitaires des enfants (dûment remplies par les parents ou tuteurs) sont consultées avant chaque soin nécessaire ou en cas d'intervention d'urgence.

Les consignes de sécurité ainsi que les numéros de téléphone d'urgence sont affichées à la réception de l’Accueil de Loisirs.

Sont à disposition, 4 trousses à pharmacie (dans chaque secteur) pour les sorties et une armoire à pharmacie dans les locaux avec thermomètre 

Tout « bobos » est mentionné avec la date, l'heure et le soin appliqué dans des carnets prévus à cet effet.
Tout accident est signalé à l'équipe de direction.


"L'adulte est le garant de la sécurité et veille à l'aboutissement des objectifs pédagogiques".








Balaruc-les-Bains, le 10/01/2025
La directrice de l’Accueil de Loisirs







Mme BARES Karine 

Evaluation des stages pratiques BAFA
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La formation au BAFA se déroule en trois parties :

Une premiére session de formation générale qui permet d’acquérir les notions de base
permettant d’assurer les fonctions d’animateur.

Un stage pratique qui permet de mettre en ceuvre des acquis et d’expérimenter.

Une session d’approfondissement ou de qualification qui permet d’approfondir, de compléter,
d’analyser les acquis et les besoins en formation du stagiaire.

Elle a pour objectif de préparer I'animateur a exercer les fonctions suivantes :

assurer la sécurité physique et morale des mineurs ;

participer, au sein d'une équipe, a la mise en ceuvre d’un projet pédagogique en cohérence avec
le projet éducatif dans le respect du cadre réglemertaire des accueils collectifs de mineurs ;
construire une relation de qualité avec les mineurs, qu’elle soit individuelle ou collective ;
participer a I'accueil, la communication et le développement des relations entre les différents
acteurs ;

encadrer et animer la vie quotidienne et les activités ;

accompagner les mineurs dans la réalisation de leurs projets.
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Le directeur de Faccueil participe & la formation du stagiaire et 4 son évaluation tout au long du
stage. |l fixe avec lui en début de stage les objectifs a atteindre, les modalités et le calendrier des
échanges et du suivi

¢ Role formateur du directeur :
« accueillr le stagiaire dans la structure au sein de Féquipe pédagogique, i donner des informations
surla vie et le fonctionnement de la structure, les possibilités et les contraintes matérielles ;
« lui présenter les intertions éducatives de lorganisatetr (projet éducatif) ;
« fimpliquer dans Félaboration du projet pédagogique de accueil ;
« le conseiller et le guider dans la préparation de ses animations, I'aider a découvrir le plus grand nombre
possible de pratiques pédagogiques et éducatives différentes ;
« évaluer la pratique du stagiaire et apprécier sa capacité a évoluer et a progresser a partir de
Fobservation et de Fanalyse de sa pratique d'animation ;

« lui conseiller, si nécessaire, d'dargir son expérience danimation en direction de différents publics
(tranches d'ages, rural / urbain...) et différents types d’accueil (avec ou sans hébergement, etc ).
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Entretien préalable : la définition des objectifs du stage

« En début de stage, le drecteur doit définir, avec le stagiaire, les objectifs du stage, les modalités de
suivi et les critéres d'évaluation utiisés pour valider le stage pratique, en s'appuyant sur le bilan d‘étape
&laboré par le stagiaire a la fin de sa session de formation générale.

« Un calendrier des entretiens est fixé entre le directeur et Ianimateur : intermédiaire(s), et final(aux).

L'outil de suivi et d’évaluation
« Le directeur élabore son propre outil en s'appuyant sur les savoirs, savoir-étre et savoir-faire précisés
précédemment. Des exemples sont fournis en annexe.

« Cet outil servira pour Fautoévaluation du stagiaire et sera, pour le directeur, une base de discussion
pour les entretiens d'évaluation

Les observations en ation

« Le directeur, ou le référent désigné en début de séjour (directeur adjoint, directeur stagiae), devra
observer le stagiaire lors de la préparation et de la conduite de ses animations, ainsi que sur des temps
de « vie quotidienne » et lors des réunions d'équipe. Il semble difficile de déléguer cette tache a d'autres
membres de 'équipe afin de rester le plus juste dans son évaluation

« La fréquence des temps d'observation doit étre réguliére tout au long du stage.

Les conseils apportés a I'animateur

« Le directeur veille & mettre progressivement le stagiaire en situation d’autonomie dans Ia préparation et
la conduite de ses animations.

« llle guide dans ses choix pédagogiques lors de I'élaboration de ses animations.

« L'équipe pédagogique peut étre sollicitée afin de Faccompagner dans sa progression. Le stagiaire doit
pouvor s'envichir de lexpérience de chacun.

« Le directeur doit &tre accessible et disponible pour répondre aux divers questionnements du stagiaire.
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« Les entretiens sont réalisés sur la base des observations effectuées et de Foutil d’évaluation utilisé. lis
permettent d'analyser les progressions et les besoins de animateur.

« La conclusion des ertretiens permet de fixer les objectifs atteints, ceux & pourstivre, ou de définir de
nouveaux objectis.

L’entretien final

« Ala fin du stage, le directeur et le stagiaire évaluent, ensemble, la progression de Fanimateur tout au
long du stage ainsi que ses acquis en termes de savoirs, savoir-étre et savoir-faire.
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